
Un langage discriminatoire peut-il être sanctionné ?

Réponse courte

Un langage discriminatoire peut être sanctionné au Luxembourg. L’employeur dispose de moyens disciplinaires tels

que l’avertissement, le blâme, la mise à pied ou le licenciement pour motif grave si les propos portent atteinte à la

dignité ou à l’intégrité d’un salarié. La victime peut également saisir le tribunal du travail pour obtenir réparation, et

des sanctions pénales (amendes, emprisonnement) sont prévues par le Code pénal.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) peut intervenir pour constater les faits et engager des procédures de

sanction. L’employeur doit respecter la procédure disciplinaire légale, garantir l’égalité de traitement et documenter

toutes les démarches entreprises. L’absence de réaction de l’employeur peut engager sa responsabilité civile.

Définition

Le langage discriminatoire désigne toute parole, expression ou communication, verbale ou écrite, manifestant une

distinction, une exclusion, une restriction ou une préférence fondée sur un motif prohibé par la loi

luxembourgeoise. Ces motifs incluent notamment l’origine, le sexe, la religion, l’orientation sexuelle, l’âge, le

handicap, l’état de santé, la situation familiale, l’opinion politique ou syndicale.

Ce type de langage peut se manifester dans les échanges professionnels, les communications internes, les

entretiens, ou tout autre contexte lié à la relation de travail. Il s’agit d’un comportement susceptible de porter

atteinte à la dignité, à l’égalité de traitement et au respect des droits fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

Pour qu’un langage discriminatoire soit sanctionné, plusieurs conditions doivent être réunies. Il doit être démontré

que les propos relèvent d’une discrimination prohibée par les articles L.251-1 et suivants du Code du travail, c’est-à-

dire qu’ils sont fondés sur un motif illicite.

Le lien avec la relation de travail doit être établi, que ce soit lors de l’embauche, de l’exécution du contrat, d’une

promotion, d’une formation ou de la rupture du contrat. La conscience du caractère discriminatoire des propos n’est

pas toujours exigée, la discrimination pouvant être directe ou indirecte.

L’égalité de traitement, la traçabilité des faits et l’encadrement humain des procédures disciplinaires sont des

obligations implicites à respecter dans toute démarche de sanction.
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Modalités pratiques

L’employeur dispose de plusieurs moyens pour sanctionner un langage discriminatoire. Sur le plan disciplinaire, il

peut prononcer des avertissements, des blâmes, des mises à pied, voire un licenciement pour motif grave si les

propos portent atteinte à la dignité ou à l’intégrité d’un salarié.

La victime peut saisir le tribunal du travail pour obtenir réparation du préjudice subi, notamment sous forme de

dommages et intérêts. Sur le plan pénal, l’auteur de propos discriminatoires encourt des sanctions prévues par

l’article 454 du Code pénal, telles que des amendes ou des peines d’emprisonnement.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) peut être saisie pour constater les faits et engager des procédures de

contrôle ou de sanction. L’employeur doit veiller à respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail,

incluant l’audition préalable du salarié concerné et la conservation des preuves.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique de tolérance zéro à l’égard de tout langage discriminatoire, en

intégrant des clauses spécifiques dans le règlement d’ordre intérieur. La formation régulière des salariés et des

managers à la prévention des discriminations est essentielle.

Toute allégation de propos discriminatoires doit faire l’objet d’une enquête interne impartiale, documentée et menée

dans un délai raisonnable. Les mesures disciplinaires doivent être proportionnées à la gravité des faits et respecter la

procédure légale.

Il est conseillé de conserver la preuve des démarches entreprises, notamment les comptes rendus d’enquête, les

auditions et les décisions prises, afin de limiter la responsabilité de l’employeur en cas de contentieux. L’égalité de

traitement et la confidentialité doivent être garanties tout au long du processus.
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Cadre juridique

Articles L.251-1 à L.253-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte dans

les relations de travail, définition des motifs prohibés, protection des victimes et des témoins, charge de la

preuve.

Article L.124-2 du Code du travail : Procédure disciplinaire, droits de la défense du salarié, traçabilité des

sanctions.

Article 454 du Code pénal : Répression des actes et propos discriminatoires, sanctions pénales applicables.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : Rôle et pouvoirs de l’Inspection du travail et des mines (ITM)

en matière de contrôle et de sanction.

Jurisprudence luxembourgeoise : Reconnaissance de la possibilité de sanction disciplinaire et pénale,

même en l’absence de plainte formelle.

Conventions collectives et règlements internes : Dispositions complémentaires sous réserve de conformité

à la loi.

L’absence de réaction de l’employeur face à un langage discriminatoire peut engager sa responsabilité civile et, dans certains cas,

constituer une faute grave justifiant la prise d’acte de la rupture du contrat par la victime. Il est impératif de documenter toute

démarche et de garantir l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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